
> Famille professionnelle

> Intitulé de l’emploi

Agriculture et mer 

> Autres appellations

• �Responsable de pépinières
• �Responsable de centres de production horticole

> Définition synthétique

Le responsable de production végétale organise, contrôle et assure la production végétale en fonction des besoins  
de la collectivité. 

 > Activités principales

• �Planification et organisation des travaux de production
• �Suivi phytosanitaire des cultures
• �Gestion budgétaire et organisation des commandes
• �Gestion des stocks de produits et de matériaux

Savoir :
• �Botanique
• �Techniques de multiplication végétale
• �Techniques culturales
• �Pédologie, biologie végétale  

et climatologie des serres
• �Pathologies végétales
• �Produits phytosanitaires et lutte 

intégrée
• �Règles d’hygiène et de sécurité
• �Comptabilité publique et achats 

publics
• �Principes de gestion des stocks

Savoir-faire :
• �Contrôler le développement  

des cultures
• �Prévenir et diagnostiquer les maladies 

et parasites et adapter les traitements 
phytosanitaires en conséquence
• �Optimiser et planifier la gestion  

des stocks et matériels 
• �Manager une équipe
• �Planifier et coordonner les travaux

Comportements professionnels :
• �Bon relationnel
• �Sens de l’organisation
• �Rigueur

> Compétences requises

> Conditions particulières d’exercice

• �Participation aux permanences les week-end et jours fériés

Facteurs clés à moyen terme (3-5 ans) :
• �Développement de la notion de préservation  

de l’environnement, notamment sur les produits 
phytosanitaires

Impacts sur l’emploi (qualitatif) :
> Tendances d’évolution

> Proximité avec d’autres emplois

• �Pépiniériste

Responsable de production végétale


